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� Suite à l’accident d’AZF, la loi du 30/07/03 précisée par la loi
Grenelle 2 du 12/07/10, impose d’élaborer des PPRT pour 
sites AS existants (valant SUP - annexé au PLU) : 

Objectif = protection des personnes et non des biens
® Actions sur l’existant : résoudre des situations 

d’urbanisme héritées du passé par des mesures 
foncières (expropriation, délaissement, préemption) et 
protéger le bâti existant par des travaux de protection
obligatoires ou non (prescriptions ou recommandations) 
(ex: filmer des vitres, locaux de confinement…)

® Actions sur le futur : préserver l’avenir par des 
mesures d’urbanisme (interdire ou autoriser des 
constructions sauf ERP…), des travaux de protection
sur le bâti futur obligatoires ou non
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• PPRT élaborés selon processus :
· d’association (services état DDT/DREAL/Préfectures, 

communes, industriels, CLIC…)
· et de concertation (réunion publique, enquête publique)

• DRT à Castets : site classé AS en 2003 en raison de la 
présence de produits dangereux pour l’environnement 
relevant des rubriques 1172 et 1173 ® soumis à PPRT

� Film PPRT
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Réunion publique 
12/12/11

Saisine POA : 
05/12/11 au 
05/02/12

Objet réunion : 
recueillir avis CLIC
en tant que POA 
(12/12/11)
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� Principaux potentiels de dangers et effets redoutés :
® liquides et gaz inflammables (feux de nappes, UVCE, 

explosion de chaudière…)
® substances très toxiques : Acide chlorydrique HCl
® décomposition de substances en produits toxiques : 

décomposition d’Acide PérAcétique Aqueux APAA en acide 
acétique, fumées Monochloro Acétate Méthyle MACM…

� Périmètre d’étude présenté au CLIC 19/11/09 , basé sur :
• Prise en compte de tous PhD sauf 1 (décomposition toxique 

d’APAA avec SEI = 660 m) écarté sur base de probabilité 
suffisamment faible et 2 barrières techniques de sécurité 
(mais retenus dans PPI) : ajout de MMR (dispositifs 
automatiques) garantissant la probabilité E acté par AP MMR 
à signer avant enquête publique

• effets majorants correspondant à effets toxiques avec SEI = 
869 m (émissions toxiques d’HCl)
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N ° du 
P hD

C o m m e nta ire
P ro ba  
Ind ic e

Type  d'e f fe t
Ef fe t  
Très  

Gra v e

Ef fe t  
Gra v e

Ef fe t  
S ig n if ic a t if

B ris  de  
Vit re s

C ine t ique
P ro po s it io n  

e xc lus io n 
po ur P P R T

1 Emission de vapeurs toxiques HCl Unité 2 D Toxique 135 247 869 0 Rapide NON
2 Feu de f laque Hangar de stockage Logistique D Thermique 35 45 65 0 Rapide NON
3 Onde de surpression VCE de Gaz naturel Local chaudière D Surpression 54 72 177 405 Rapide NON
4 Feu de jet Gaz naturel Local chaudière E Thermique 31 33 37 0 Rapide NON

5 Dispersion de fumées d'incendie Monochloroacétate de méthyle unité 1 E Toxique 116 163 539 0 Rapide NON
6 Dispersion de fumées d'incendie Chlorure d'Allyle Unité 1 E Toxique 104 145 471 0 Rapide NON
7 UVCE Parc 1 C2/3/4 Unité 1 E Surpression non atteint non atteint 90 175 Rapide NON

8 Dispersion de fumées d'incendie Monochloroacétate de méthyle unité 2 E Toxique 120 169 565 0 Rapide NON
9 UVCE Parc 1 C6 Unité 3 E Surpression non atteint non atteint 89 170 Rapide NON
10 UVCE Parc 1 C11 Unité 3 E Surpression non atteint non atteint 74 144 Rapide NON

11
Dispersion de vapeurs toxiques formaldéhyde/méthanol lors d'une 
vaporisation de f laque Unité 1 E Toxique nd 156 263 0 Rapide NON
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Airial de Friques
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• Avant 1er groupe projet (21/10/10), modification de z ones d’effets :
- reprise de la modélisation de dispersion HCl (conditions plus proches 

de la réalité mais pénalisantes) : réduction SEI = 728 m (¹ 869 m)
- suppression des PhD liés à l’abandon du procédé FIRSANTOL 

(produits mis en œuvre : Formcell et chlorure d’allyle) : PhD n°6 et 11

N ° du 
P hD

C o m m e nta ire
P ro ba  
Indic e

Type  d 'e f fe t
Ef fe t  
Très  

Gra v e

Ef fe t  
Gra v e

Ef fe t  
S ig nif ic a t if

B ris  de  
Vit re s

C ine t ique
P ro po s it io n  

e xc lus io n 
po ur P P R T

1 Emission de vapeurs toxiques HCl Unité 2 D Toxique 127 208 728 0 Rapide NON
2 Feu de f laque Hangar de stockage Logistique D Thermique 35 45 65 0 Rapide NON
3 Onde de surpression VCE de Gaz naturel Local chaudière D Surpression 54 72 177 405 Rapide NON
4 Feu de jet Gaz naturel Local chaudière E Thermique 31 33 37 0 Rapide NON

5
Dispersion de fumées d'incendie Monochloroacétate de méthyle 
unité 1 E Toxique 116 163 539 0 Rapide NON

6 Dispersion de fumées d'incendie Chlorure d'Allyle Unité 1 E Toxique 0 0 0 0 Rapide NON
7 UVCE Parc 1 C2/3/4 Unité 1 E Surpression non atteint non atteint 90 175 Rapide NON

8
Dispersion de fumées d'incendie Monochloroacétate de méthyle 
unité 2 E Toxique 120 169 565 0 Rapide NON

9 UVCE Parc 1 C6 Unité 3 E Surpression non atteint non atteint 89 170 Rapide NON
10 UVCE Parc 1 C11 Unité 3 E Surpression non atteint non atteint 74 144 Rapide NON

11
Dispersion de vapeurs toxiques formaldéhyde/méthanol lors d'une 
vaporisation de f laque Unité 1 E Toxique 0 0 0 0 Rapide NON

� Modifications zones effets impactent cartographie aléas
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Action Pin (TF, F, M+, M, Fai) : travaux protection obligatoires et délaissement 
selon contexte local

Firmenich, Intermarché (Fai) : travaux protection recommandés voire obligatoires
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2. Les potentiels de dangers et les aléas2. Les potentiels de dangers et les aléas

HCl +     
fumées MCAM

HCl

• Action Pin (F+ toxique) : délaissement optionnel

• Action Pin, Firmenich, Intermarché, Univers Land’s, Airmat, Auto-import, locaux 
location, A63 (M+/M) : locaux de confinement obligatoires (sauf A63)

• 2 habitations en aléa M :  local de confinement recommandé
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Action Pin (F+ à Fai) : pas de bâtiment impacté
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• Cartes d’aléas présentées lors 1 er groupe projet (21/10/10) :
décision de réaliser Etudes Vulnérabilité (CETE) dans 3 cas

- mesure foncière optionnelle (délaissement) : Action Pin
- travaux obligatoires sur bâti existant : 

® surpression (TF-Fai) : Action Pin
® toxiques (M-M+): Intermarché, Firmenich, Action Pin, 

Univers Land’s, Airmat, Auto Import, locaux de location 
=  7 EV proposées – pas de réponse des 4 derniers

- possibilité de recommander ou prescrire sur bâti existant 
soumis à  Fai surpression : Intermarché, Firmenich 
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• Au cours du 2 ème Groupe projet (29/03/11), présentation par 
l’exploitant d’un projet de modification du local chaudière
réduisant considérablement les zones d’effets 

® SEI réduit de 405 à 37 m libérant Intermarché/A63 de 
tout effet de surpression 

® mesures désormais actées par AP 01/06/11 et 
générant une nouvelle carte aléa surpression
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APRES projet modification 
de la chaudière
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• Suite aux résultats des Etudes de vulnérabilités pr ésentées 
lors du 2 ème Groupe projet (29/03/11), GPOA a décidé : 

- pas création secteur de délaissement (Action Pin : seulement 
un entrepôt ouvert sans personnel en F+ toxique) 
- recommander (plutôt que prescrire) les travaux protection en
aléa Fai surpression (Action Pin, Firmenich)
- réalisation d’études complémentaires pour réduire les aléas 
toxiques (HCl =728 m, fumées MCAM = 539 m sur unité 1 et 
595 m sur unité 2) (prescrites par AP 01/06/11)

• Au cours 3 ème Groupe projet (03/11/11), présentation DRT :

- Abandon procédé utilisant HCl d’ici 01/01/17

- Sur unité 1, ajout de MMR pour écarter PhD fumées toxiques 
MCAM (mais retenu pour PPI) et sur unité 2, abandon procédé 

® plus d’aléa toxique (abandon et MMR actées par procha in AP)
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Périmètre d’Exposition aux Risques PER (zone réglement ée par 
PER) réduit de 728 m à 175 m (surpression) : n’atteint plus qu’Action 
Pin et Firmenich en Fai (thermique inchangé mais n’atteint pas de 
bâtiment) + décision de DRT de déplacer sa clôture pour englober des 
aléas (surpression Fai) au sud (déplacement acté par prochain AP)

A B C D E F G H I J

N ° du 
P hD

C o m m e nta ire
P ro ba  
Indic e

Type  d 'e f fe t
Ef fe t  
Très  

Gra v e

Ef fe t  
Gra v e

Ef fe t  
S ig nif ic a t if

B ris  de  
Vit re s

C ine t ique
P ro po s it io n  

e xc lus io n 
po ur P P R T

1 Emission de vapeurs toxiques HCl Unité 2 D Toxique 0 0 0 0 Rapide NON
2 Feu de f laque Hangar de stockage Logistique D Thermique 35 45 65 0 Rapide NON
3 Onde de surpression VCE de Gaz naturel Local chaudière D Surpression 9 9 15 37 Rapide NON
4 Feu de jet Gaz naturel Local chaudière E Thermique 28 30 33 0 Rapide NON

5
Dispersion de fumées d'incendie Monochloroacétate de méthyle 

unité 1 E Toxique 116 163 539 0 Rapide OUI
6 Dispersion de fumées d'incendie Chlorure d'Allyle Unité 1 E Toxique 0 0 0 0 Rapide NON
7 UVCE Parc 1 C2/3/4 Unité 1 E Surpression 0 0 90 175 Rapide NON
8 UVCE Parc 1 C2/3/4 Unité 1 E Thermique 0 0 0 0 Rapide NON

9
Dispersion de fumées d'incendie Monochloroacétate de méthyle 

unité 2 E Toxique 0 0 0 0 Rapide NON
10 UVCE Parc 1 C6 Unité 3 E Surpression 0 0 89 170 Rapide NON
11 UVCE Parc 1 C11 Unité 3 E Surpression 0 0 74 144 Rapide NON

12
Dispersion de vapeurs toxiques formaldéhyde/méthanol lors d'une 

vaporisation de f laque Unité 1 E Toxique 0 0 0 0 Rapide NON
13 Onde de surpression VCE de Gaz naturel Local chaudière D Thermique 16 16 18 Rapide NON
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MMR 1modéré

Non 1MMR 2MMR 1Sérieux

Non 2Non 1MMR 2*MMR 1MMR 1
PhD n°4

Important

Non 3Non 2Non 1MMR 2*
PhD n°3

MMR 1Catastrophique

Non 4Non 3Non 2Non 1Non partiel / 
MMR 2*

Désastreux

ABCDEP

G

PhD n°7 PhD n°2
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5 Planification des étapes suivantes5 Planification des étapes suivantes
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Documents en mairie et en ligne sur 
www.risques.aquitaine.gouv.fr
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Merci de votre attention.

Des questions ?


